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E d i t o

Le temps est gris et je ne parle pas que de météo.

L’actualité de ces dernières semaines a été marquée par des agressions dont ont été 
victimes des personnels de l’éducation nationale - dont plusieurs enseignants d’EPS - de 
la part d’élèves ou de personnes extérieures. Nous trouvant très régulièrement seuls à 
l’extérieur des établissements scolaires, nous déplaçant avec nos classes pour se rendre 
sur les installations sportives extra-muros et sur des espaces d’activités trop souvent ba-
nalisés, peu ou pas surveillés et accessibles à toute personne extérieure, nous sommes 
confrontés à des risques augmentés d’accidents et d’agressions.

Notre profession est également particulièrement visée du seul fait que nous intervenons au 
milieu de nos élèves dans des activités où les corps sont mis en jeu au travers de contacts, 
de confrontations, d’aides et de parades qui sont au cœur des apprentissages. Et que cela 
génère des mises en cause totalement injustifiées.

Le temps est gris. Les inégalités s’aggravent et certains nous promettent pire encore. 

Le temps est gris et je parle aussi de ce qui peut se passer au sein même de l’Education 
nationale.

Où l’EPS est à nouveau contestée. Après l’affaire des programmes, la suppression de la 
prise en compte d’une évaluation spécifique EPS au DNB comme la proposition de sup-
primer l’enseignement obligatoire de l’EPS en Terminale (cf le récent rapport des députés 
Deguilhem et Juanico) traduisent une orientation qui en dit long sur les enjeux auxquels, une 
fois encore, l’EPS est confrontée.

Où le rectorat de l’académie de Versailles ne répond toujours pas aux attentes du SNEP-
FSU Versailles suite à la dernière audience du mois de Mai 2016 au cours de laquelle le 
Recteur a manifestement entendu nos revendications et leur a donné une légitimité nouvelle.

Où le sport scolaire connaît certains dysfonctionnements comme la remise en cause des 
journées bilan ou encore celle des interventions du SNEP dans les AG UNSS notamment 
dans le département de l’Essonne. Où la majorité de la Région Ile de France a décidé de 
réduire de 35% les crédits attribués aux lycées pour la location des installations sportives.

Ne pas laisser faire ! Résister ! Proposer ! Encore et toujours ! L’histoire de l’EPS et du sport 
scolaire nous a appris que la profession rassemblée et engagée peut enrayer des décisions 
et des projets contestables et faire avancer des propositions de progrès. 

Dans ce bulletin spécial congrès, nous vous rendons compte de l’activité du SNEP-FSU (sur 
les 3 dernières années) au niveau de notre académie et de chacun des 4 départements qui 
la composent. 

Etre respecté-e-s en nous engageant et en participant, quel que soit notre secteur d’interven-
tion, dans l’action, dans les stages syndicaux, les congrès départemen-
taux et académiques à venir. Le contexte et la période nous obligent. 
Un temps meilleur pourra ainsi revenir.

Jean
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Ce bilan rend compte de l’activité du Bureau académique sor-
tant depuis 3 ans. C’est un exercice indispensable en phase 
avec notre conception de la démocratie syndicale. Etablir un 

état des lieux de l’activité syndicale déployée autour des questions 
spécifiques du métier d’enseignant d’EPS et des questions plus 
générales qui nous concernent en tant que citoyens-fonctionnaires 
de l’Etat. 

Pour le SNEP FSU Versailles, les choses n’ont pas été simples 
depuis 3 ans, notamment avec la disparition de Jacotte Sels. Nous 
avons perdu une militante qui a toujours su démontrer le bien-fondé 
et l’importance de l’engagement militant au sein du la section acadé-
mique du syndicat. Cette « passeuse d’histoire » nous a beaucoup 
influencé dans notre orientation et notre pratique syndicale, portées 
par l’écoute, le respect, des valeurs humanistes et de progrès social. 
Le SNEP-FSU académique s’est donc réuni autour de cet héritage 
pour faire face aux nouveaux enjeux auxquels sont confrontés l’EPS, 
le sport scolaire et tous les collègues (toutes générations, statuts, 
les lieux d’exercice confondus).

Même si certaines mobilisations n’ont pas permis la prise en compte 
des aspirations et des revendications qu’elles portaient, les luttes 
syndicales que le SNEP-FSU a initiées et/ou auxquelles il a contri-
bué ont permis des avancées significatives qu’il faut analyser pour 
bien comprendre le sens et la conception de notre engagement, de 
notre activité et de cette volonté permanente d’associer et d’impli-
quer les collègues pour porter haut et fort des objectifs ambitieux de 
notre métier. Chaque fois que les moments ont été rudes pour l’EPS 
et le sport scolaire, c’est dans le rassemblement et les réponses 
collectives que l’on a pu peser, c’est dans ce sens que l’outil syndical 
SNEP a été et est déterminant ! Nombreux sont les collègues dans 
notre académie qui ont battu le pavé sur les dossiers spécifiques à 
l’EPS ou au sport scolaire mais aussi sur des dossiers plus géné-
raux (réformes de l’enseignement, revalorisation du métier d’ensei-
gnant, salaires, loi travail, …).

Parler des résultats obtenus grâce aux mobilisations et aux inter-
ventions syndicales, évoquer aussi les difficultés rencontrées, les 
échecs et leurs causes, c’est à la fois assumer nos responsabilités 
et contribuer à tracer des chemins pour l’avenir pour une activité au 
service de l’EPS et de ses enseignants.

Avec 97% des suffrages en sa faveur, le résultat des élections pro-
fessionnelles de 2014 ont conforté le SNEP-FSU comme l’unique 

représentant de la profession dans l’académie. Ce vote massif des 
collègues nous donnent encore plus de responsabilités. 

a La bataille pour la création des postes est un enjeu consi-
dérable. Elle contribue aux recrutements d’étudiants STAPS et à 
la titularisation de contractuels, elle conditionne les possibilités de 
mutations et d’obtention d’un poste fixe. Elle explique la position 
constante du syndicat contre les HSA qui tuent l’emploi. Si l’interven-
tion systématique et argumentée (sur la base d’une connaissance du 
terrain grâce aux enquêtes de rentrée) dans les Comités Techniques 
(départementaux et académique obligatoirement consultés avant les 
décisions des DASEN et du Rectorat) a permis d’empêcher des sup-
pressions et d’obtenir des créations, l’EPS reste fortement discrimi-
née dans notre académie par rapport aux autres disciplines (soldes : 
+ 4 en 2014, – 1 en 2015 et + 8 en 2016).

a Face aux nouvelles attaques d’ampleur dont l’EPS est 
l’objet (programmes EPS en collège dont la visée est d’éloigner 
l’EPS du champ culturel des APSA et de nier sa dimension disci-
plinaire spécifique pour la réduire à une discipline contributive, sup-
pression de la note spécifique d’EPS au DNB, proposition récente 
de 2 parlementaires de rendre l’EPS optionnelle en Terminale), le 
SNEP-FSU a appelé la profession à résister et à ne pas laisser faire 
ces mauvais coups qui fragilisent notre discipline. Le SNEP FSU 
Versailles a relayé les initiatives nationales, en leur donnant des cou-
leurs académiques : organisation d’un congrès pédagogique décen-
tralisé en Avril et Mai 2015 (Trappes et Cergy) et à nouveau le 31 
mars 2016 en liaison avec l’UFR STAPS à Orsay (au total quelque 
200 collègues et étudiants rassemblés !).

Nous avons fait entendre la voix 
du SNEP-FSU Versailles !
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a L’action pour des équipements sportifs adaptés et des 
crédits de fonctionnement pour l’EPS est consubstantielle de 
notre bataille pour faire reconnaître l’EPS. Si les collèges relèvent 
des Conseils Départementaux, les lycées relèvent de la Région Ile 
de France. Cela nous a conduits à intervenir régulièrement auprès 
des élu-e-s régionaux (courriers, audiences, instances officielles - 
CIAEN) afin que les budgets de fonctionnement (crédits) et d’inves-
tissement (constructions) répondent aux besoins de l’EPS et du 
sport scolaire. Dernière avancée significative en 2013 : + 60% pour 
les crédits de location (soit 8 € par élève). Nous avons également : 
•	 assuré le suivi du Plan Prévisionnel d’Investissement (PPI), 82 

lycées ayant été repérés comme prioritaires
•	 diffusé informations et aide à l’intervention pour les équipes 

EPS, organisé des stages syndicaux et des rencontres dans les 
établissements

•	 proposé la rédaction d’un référentiel régional d’équipements 
sportifs pour les lycées en Ile de France.

a Le décret du 20 août 2014 sur les ORS (Obligation régle-
mentaire de service) a remplacé les décrets de 50. L’action résolue 
de tous les syndicats de la FSU a permis que soient confirmés les 
services hebdomadaires des enseignants du second degré (20h 
pour les Professeurs, CE et AE d’EPS et 17h pour les agrégés). Une 
pondération de service a été obtenue pour les collègues exerçant 
dans les établissements REP+.

a La bataille pour le droit à mutation dans le cadre du mou-
vement intra académique est une constante forte de l’activité du 
SNEP FSU Versailles et de tous ses élu-e-s à la FPMA où ils sont 
les seuls représentants de la profession face à l’administration. L’ac-
tion du SNEP FSU Versailles contre le blocage des postes a été 
menée chaque année : les postes réinjectés dans le mouvement 
ont permis à plusieurs dizaines de collègues d’obtenir une mutation 
ou l’amélioration de celle prévue par l’administration. Mais la persis-
tance incompréhensible du blocage de postes a privé des collègues 
d’obtenir une mutation conforme à leurs vœux ou d’être stabilisés 
(TZR) : chaque année, les commissaires paritaires académiques 
du SNEP-FSU ont mis en évidence, en FPMA, toutes les mutations 
ou améliorations que permettait l’utilisation des postes bloqués, en 
informant les intéressé-e-s. Dans ce contexte, le taux de satisfaction 
a atteint 53% en 2016 (contre 41 à 42% les années précédentes).

a Permettre à tous les professeurs et agrégés d’EPS au 
11ème échelon d’accéder à la hors classe (HC) de leur corps a 
été la boussole de nos interventions et de nos propositions. Pour 
les professeurs d’EPS, en 3 ans, 192 collègues ont accéder à la HC 
dont 124 des 130 qui étaient au 11ème échelon. Sur les 3 dernières 
années, l’âge moyen pour accéder à la HC est passé de 50 ans à 45 
ans et demi. Pour les agrégés d’EPS, les élus du SNEP et du SNES 

sont intervenus en CAP 
Académique  afin que la 
grande majorité des collè-
gues du 11ème échelon ob-
tiennent un avis exception-
nel. Ce qui leur donne de 
meilleures chances d’être 
promus en CAP Nationale.

a Faire respecter les 
TZR au niveau de leur ges-
tion et leurs droits (ISSR 
pour les remplacements, 
frais de transport et de 
repas pour les affectations à l’année). Depuis 3 ans, le SNEP FSU 
Versailles organise un congrès « spécial TZR » fin septembre : 
informations, élaboration d’un cahier de revendications présentées 
au Recteur en mai 2016, interventions et défense individuelle avec 
l’aide du secteur Action juridique du syndicat. Il aura fallu plus de 4 
ans de bataille syndicale SNES-SNEP pour que le rectorat recon-
naisse les droits des TZR en AFA. Afin que la réglementation soit 
appliquée, des recours ont été déposés, devant le Tribunal Admi-
nistratif de Versailles. La section académique a décidé d’aider les 
syndiqués pour faire face aux frais d’avocats générés par cette pro-
cédure. Un groupe Facebook TZR a été mis en place. L’action du 
SNEP a permis aussi aux TZR EPS de bénéficier du même droit à 
décharge de service (en cas d’affectation à cheval) que les titulaires 
d’un poste fixe.

a Aider à l’entrée dans le métier des néo-titulaires. Une coor-
dination « néo-titulaires région parisienne » a été mise en place pour 
assurer une meilleure diffusion des informations, prendre en charge 
les problèmes spécifiques et proposer des stages syndicaux (car-
rière et connaissance des APSA).

a L’accueil des stagiaires EPS et la mise en place de contacts 
suivis sont assurés chaque année. La connaissance des difficultés, 
le recueil des problèmes rencontrés et des attentes ont conduit le 
SNEP FSU Versailles à intervenir chaque année systématiquement 
auprès du Recteur. Et le 3 novembre 2016, une délégation du syn-
dicat a été reçue sur ce dossier spécifique au rectorat pour exposer 
nos propositions (supports stagiaires, vœux d’affectation et traite-
ment des demandes en liaison avec l’ESPE de rattachement).

a Des avancées historiques pour le service public du sport 
scolaire du second degré obtenues au niveau national (décret du 
7/05/2014 rétablissant le forfait de 3h pour l’AS dans le service de 
tous les enseignants d’EPS, reconnaissance statutaire de la coordi-
nation de district UNSS, réintégration de tous les DSD et DSR UNSS 

  Quel    bi lan ?



5

R A P P O R T  D ’ A C T I V I T E  D U  S N E P  F S U  A C A D E M I Q U E

à l’Education Nationale 
avec une augmentation 
substantielle et légitime 
de leur indemnisation liée 
à leur fonction, à leurs 
responsabilités et à leur 
charge de travail, nou-
veaux statuts de l’UNSS) 
se sont concrétisées dans 
notre académie. Dans la 
même période, l’activité 
résolue et constante du 
SNEP FSU a permis éga-
lement  l’accord du recto-

rat pour que l’indemnisation de la coordination de district (3,5 IMP) 
dépasse le cadre fixé nationalement (le SNEP continue de reven-
diquer l’attribution de 4 IMP « de base » par district). Et aussi, la 
création de 2 postes de cadres UNSS (un au service régional et 
un au service départemental du 91), revendication que le SNEP a 
longtemps porté seul avec les élus des AS. Il faut regretter des com-
portements hostiles, à l’égard du SNEP-FSU, lors des AG UNSS de 
la part de certains IA-IPR EPS qui n’acceptent pas que les représen-
tants du syndicat, administrateurs de l’UNSS, puissent s’y exprimer 
dans des conditions respectueuses de notre rôle et de notre force 
de propositions.

a La coordination des APSA enfin reconnue par décret 
(n° 20515-475 du 27/04/2015) ! La mise en œuvre de la circulaire 
d’application pose problème, le Ministère et les rectorats refusant 
de comptabiliser les HSA d’enseignement au même titre que les 
heures-poste pour déterminer le seuil des 4 « équivalents temps 
plein » qui, dès qu’il est dépassé, génère l’attribution d’une IMP au 
taux de 2 500 euros. Le SNEP-FSU a proposé aux collègues lésés 
de saisir les juges administratifs avec l’aide des avocats du syndi-
cat. Plusieurs collègues ont ainsi déposé un recours contentieux. 
Le syndicat a décidé d’aider les syndiqués pour faire face aux frais 
d’avocats générés par cette procédure.

a Le travail des collègues exerçant en lycée enfin indemnisé. 
Même si l’indemnisation est modeste, pour la première fois, le travail 
supplémentaire des enseignants d’EPS assurant au moins 6 heures 
d’enseignement face à des classes de première, de terminale ou 
préparant à un CAP est reconnu. Une autre indemnité est égale-
ment prévue pour les collègues de lycée assurant au moins 6 heures 
d’enseignement face à des groupes de plus de 35 élèves. Le SNEP-
FSU a mis à la disposition des collègues qui n’avait pas obtenu cette 
indemnité et qui l’ont saisi (une quarantaine dans notre académie) 
des modèles personnalisés de recours. Si cette intervention a per-
mis un règlement positif, il reste plusieurs dossiers en attente.

Cette activité a été adossée à une politique d’information, de forma-
tions et de mobilisations syndicales académiques afin de d’associer 
et d’impliquer les collègues et de leur donner les moyens d’agir sur 
leurs lieux de travail.

a Un nouveau site académique depuis le mois de septembre 
2016, mettant à la disposition de tous, des outils pour aider à l’inter-
vention au plan local et lettre d’info hebdomadaire. Le niveau des 
connexions (200 à 300 consultations quotidiennes) traduit l’intérêt 
de la profession pour notre site qui nécessite un investissement 
humain important.

a Des bulletins académiques (4 par an)

a Des stages syndicaux (agir dans l’établissement, sécurité /
responsabilité, mutations, TZR, néo-titulaires, stagiaires, etc…) qui 
ont rassemblé plus de 1 500 collègues sur les 3 dernières années

a Des pétitions (sport scolaire, DNB, Pack EPS, …) qui ont été 
systématiquement remises aux autorités concernées

Toute cette activité serait impossible sans l’adhésion d’un nombre si-
gnificatif de collègues. Dans une académie dont la profession est en 
renouvellement permanent, où chaque année nous accueillons plu-
sieurs centaines de nouveaux collègues (pour l’essentiel des néo-ti-
tulaires), le maintien d’un taux de syndicalisation entre 25 et 30% est 
un fait positif à souligner et à valoriser. D’autant dans un contexte où 
pèse l’incitation au repli sur soi, à l’individualisme, où le syndicalisme 
de propositions alternatives et de transformation sociale est dénigré, 
où les pressions de tous ordres sont légion.

Les 3 années qui viennent de s’écouler nous ont conduit à renforcer 
cette stratégie : faire entendre notre voix  pour montrer la déter-
mination de tous à dire ce que nous voulons pour nos établis-
sements, nos élèves, nos métiers. Nous avons passé ensemble 
de sacrés moments – de formation, de réflexion et d’élaboration de 
propositions – qui contribuent à notre professionnalité.

La spécificité de notre intervention syndicale se poursuivra en arti-
culant tout ce qui relève d’une part, des questions éducatives (rôle 
de l’école et de la place de l’EPS et du sport scolaire) et d’autre part, 
des personnels et de leurs droits. 

Le bureau du SNEP FSU Versailles

  Quel    bi lan ?
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Quelle orientation pour les 
3 années à venir ?

Ne doutons pas que, dans les mois et 
les années qui viennent, le SNEP FSU 
Versailles aura plus que jamais la res-

ponsabilité de défendre et de promouvoir, au 
sein du service public de l’Education Natio-
nale, l’EPS, sa place et son rôle en tant que 
discipline d’enseignement à part entière, le 
sport scolaire du second degré, les ensei-
gnants d’EPS, leurs conditions de travail, leur 
formation (initiale et continue), leur carrière et 
l’ensemble des droits que les luttes passées 
ont permis (mutations, droits syndicaux, …).

Dans un contexte potentiellement difficile, 
nous devrons déployer notre conception du 
syndicalisme : informer, rassembler et mobili-
ser les collègues pour porter les propositions 
élaborées ensemble, contribuer à donner 
aux équipes EPS les moyens de résister et 
d’agir localement afin de peser sur les choix. 
Assurer le renouvellement  et l’élargissement 
des collectifs militants afin de permettre la 
construction de la vie syndicale dans nos 4 
départements. Faire mieux fonctionner les 

réseaux dans les 2 sens, des établissements 
en passant par les districts jusqu’aux respon-
sables départementaux et académiques, afin 
d’être toujours mieux en prise avec les réalités 
professionnelles et pour ajuster les modalités 
d’action.

Concrètement, nous poursuivrons  notre stra-
tégie d’intervention auprès de la nouvelle ma-
jorité du Conseil Régional d’Ile de France. En 
aidant les équipes EPS à intervenir (stages, 
rencontres) auprès des décideurs pour faire 
face à la baisse drastique des crédits de loca-
tion d’installations sportives votée par la Ré-
gion pour 2017 (réduction d’1/3 qui constitue 
un recul sans précédent). En intervenant  lors 
de la révision du PPI (janvier 2017) afin que 
les besoins de l’EPS et du sport scolaire soient 
pris en compte, sur la base d’un Référentiel 
Régional des équipements sportifs.

En intervenant auprès du Recteur et des IA-
IPR pour que  les pistes de travail annoncées 
par le Recteur lors de l’audience du mois de 
mai aboutissent à la mise en œuvre de solu-
tions pour :
ala situation de l’EPS  en terme de créa-

tions de postes (fragilisation de cette discipline  
en natation,  classes à projet  en collège, sec-
tions sportives, options en lycée) et de mise au 
mouvement de tous les postes vacants
ale sport scolaire (problème de Prési-
dence, forfaits AS, journées de réflexion)
ales installations sportives (GT, état des 
lieux, référentiel des équipements sportifs...), 
ale Pack EPS (GT, simplification, améliora-
tion de l’outil)
ala mise à niveau régulière en matière de 
secourisme, la formation de contrôleurs 
des EPI pour l’escalade
ales conditions de gestion et d’emploi   
des collègues TZR.  

Et naturellement, nous participerons aux 
actions nationales pour le développement de 
l’EPS et du sport scolaire mais également sur 
tous les sujets qui nous concernent en tant 
que fonctionnaires de l’Etat.
 
Nous continuerons à faire le choix du rassem-
blement, de la solidarité et de l’action pour 
faire entendre nos propositions.

Le bureau du SNEP FSU Versailles

M o t i o n  d ’ o r i e n t a t i o n

T r é s o r e r i e
Le financement du SNEP se fait 
uniquement par les cotisations de 
ses adhérents. Sur chacune d’elles 
41,25 € reviennent au Snep acadé-
mique. Nous avons choisi depuis 
2016 une répartition de 25 € pour 
la section académique et 16,45 € 
pour le département (antérieure-
ment 21 € et 20,45 €). A charge 
pour chaque échelon de gérer son 
budget. 

Pour l’académie de Versailles 
l’essentiel des dépenses se fait sur 
la fabrication et l’envoi du bulletin 
« SNEPACAD » et sur trois autres 
postes : les frais de déplacements, 
la participation au fonctionnement 
et à la location des locaux de 
Trappes, et, les actions syndicales.
Les différents postes budgétaires 
varient peu d’une année sur l’autre. 

Une renégociation a permis une baisse du prix de fabrication du bulletin et un changement de 
banque de réduire les frais bancaires. Cette année il faudra envisager des frais supplémentaires 
inhérents aux congrès académique et national.

Le Trésorier Jean-Pierre Nicaise
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Le congrès national du SNEP se tiendra à 
la Grande Motte du 13 au 17 mars 2017 : il 
sera l’aboutissement de débats et de votes 

préparatoires dans les départements et les aca-
démies. Et tout cela commence par l’expres-
sion de chacun sur l’appréciation de l’activité 
syndicale aux différents niveaux.

Période de vote : du 5 décembre 2016 au 31 
janvier 2017, date du congrès académique 
où se déroulera le dépouillement. 

Tous les syndiqué-e-s à jour de leur cotisation 
sont concerné-e-s. Chaque syndiqué-e peut 
s’exprimer à la fois sur le rapport d’activité et 
d’orientation aux différents niveaux de l’organi-
sation : national, académique et départemen-
tal. Le vote est individuel à bulletin secret. 

À quoi servent ces votes ?

n Vote d’orientation : chaque syndiqué-
e- exprime un choix d’orientation entre 2 listes 
au plan national. Le résultat de ce vote sert à 
déterminer pour trois ans la composition des 
instances. 
n Rapport d’activité : chaque syndiqué-

e- exprime une appréciation globale sur l’acti-
vité des trois années écoulées.

Congrès départemental

Dans chaque département, un congrès pré-
pare le congrès national. Ces congrès dépar-
tementaux se tiendront dans la période du 5 
au 16 décembre 2016. Pour votre départe-
ment, la date de votre congrès départemental 
est indiquée dans ce bulletin dans la partie 
départementale. Chaque syndiqué-e pourra 
y participer avec une autorisation d’absence. 
Le congrès départemental aura à débattre 
de questions prioritaires, des rapports prépa-
ratoires, d’éventuels amendements et propo-
sitions. Les rapports préparatoires (thèmes 
de congrès) seront publiés dans un bulletin 
national. Il désignera aussi les délégué-e-s 
du département au congrès académique puis 
national.

Congrès académique

Un congrès académique pour préparer le 
congrès national se tiendra le 31 janvier 2017 
à Arcueil. Vous serez informé-e-s des thèmes 
proposés et chaque syndiqué-e pourra y par-
ticiper avec une autorisation d’absence. Les 
délégué-e-s élu-e-s au congrès national se-
ront porteurs des mandats du SNEP FSU Ver-
sailles et de la parole des adhérent-e-s. Ces 
temps permettront de débattre collectivement 
des enjeux actuels sur le terrain de l’école, 
de la discipline et du sport scolaire et de 
construire ensemble notre plateforme revendi-
cative. Les syndiqué-e-s doivent s’approprier 
les débats en prenant la parole, et en expri-
mant leurs points de vue pour que le SNEP-
FSU soit vraiment l’affaire de toutes et tous.

Votes pour le Congrès : 3 votes en un !
Départemental, Académique, National

Vous avez tout le matériel : les bulletins et 
enveloppes de vote sont joints à ce bulletin 
par les 4 sections du SNEP FSU Départemen-
tal de l’Académie. Votez, dès réception de ce 
matériel ! 

a Introduisez votre bulletin de vote dans la 
petite enveloppe vierge ! N’omettez pas d’ins-
crire au verso votre nom, prénom et établisse-
ment d’exercice ou ZR... Et n’oubliez pas de la 
signer (sinon le vote ne sera pas valide) !

a Insérez le tout dans l’enveloppe à l’adresse 
du SNEP départemental. Attention, seul(e)s 
les votes des collègues à jour de leur cotisa-
tion seront pris en compte (fiche de syndicali-
sation en page 16).

Le Bureau académique sortant

C o n g r è s  d u  S N E P  F S U

Il faut voter !

Liste académique
présentée à l’initiative

d’Unité et Action

Bruno Maréchal
co secrétaire académique

secteur corpo

Marc Legein
co secrétaire académique

secteur communication 

Patrick Mathieu
co secrétaire académique

secteur équipement / Budget

Jean Fayemendy
Retraité

Jean Pierre Nicaise
Trésorier académique

Magali Verrien
secteur TZR et Néo titulaire

Mélanie Peltier, Maud Istria
secteur stagiaires

Jacques Rigolet
Retraité

Cédric Vassenaix, Jérome Lecam
secrétaires départementaux du 78

Severine Bertrand, Eric Olivero
secrétaires départementaux du 91

Christel Giroux, Erwin Estay
secrétaires départementaux du 92

Rozenn herroux, Philippe Le Berre
secrétaires départementaux du 95

Assemblée Générale de dépouillement mardi 
31 janvier 2017 au Congrès Académique 



8

D
O

SS
I

E
R

 D
E

PA
R

E
M

E
N

TA
L 

SN
E

P
 F

SU
 9

1
R A P P O R T  D ’ A C T I V I T E  E T  D ’ O R I E N T A T I O N  D U  S N E P  F S U  E S S O N N E

Le SNEP départemental a une dimension particulière. En lien direct avec les syndiqué-es, il se veut être à 
la fois le rapporteur des expériences, des avis de ses adhérents et le relais des déclinaisons de toutes les 
décisions et actions entreprises aux niveaux national et académique.  Ce rapport d’activité et d’orientation 
vous présente les actions qui ont été menées dans notre département de 2014 à 2016, ainsi que les objectifs 
visés pour les trois ans à venir.

Participation aux instances statutaires

è Nous faisons partie de la délégation FSU qui siège lors des 
Comités Techniques Spéciaux Départementaux (CTSD), dans 
lesquels sont présentés les prévisions et les bilans de rentrée, 
mais aussi la préparation de la DHG, point particulièrement im-
portant étant donné qu’il induit les suppressions et créations de 
postes. Notre action en liaison avec les collègues, permet que 
plusieurs postes EPS soient ainsi sauvés et créés tous les ans. 

è Lors des Comités Départementaux de l’Education Natio-
nale (CDEN, avec la présence du Préfet de l’Essonne, du 
Conseil Général, des représentants des parents d’élève…), le 
SNEP-FSU-91 présente et défend également le point de vue de 
la profession, notamment sur la question cruciale du 
budget des collèges !

è Lors des Conseils Départementaux de l’UNSS 
(CDUNSS), le SNEP-FSU-Essonne, en tant qu’or-
ganisation syndicale majoritaire et coadminis-
trateur de l’UNSS, a porté la voix de la profession 
et soutenu avec acharnement  le Sport Scolaire 
Essonnien ! À ce conseil (présidé par le directeur 
académique et auquel participe l’inspection EPS, les 
parents d’élèves, les représentants des chefs d’éta-
blissement, des parents d’élèves) siègent depuis les 
nouveaux statuts de l’UNSS, deux représentants du 
SNEP-FSU-91 et 3 élu-e-s des AS dont la liste « Le 
sport scolaire : un droit pour toutes 
et pour tous » est soutenue par le 
SNEP-FSU-91

è Le SNEP-FSU-91 a égale-
ment participé en 2016 au colloque 
sur le sport en Essonne (« Jouons 
collectifs ») organisé par le conseil 
départemental. Dans chaque réu-
nion il a exprimé ses revendications 
pour une EPS et un sport scolaire 
reconnus et confortés dans notre 
département.

Fonctionnement du Bureau départemental

è Le secrétariat départemental travaille collectivement, et se retrouve ré-
gulièrement. Une permanence est assurée tous les mardis, mais il est possible 

de nous joindre toute la semaine par mail et sur le portable du SNEP-FSU-91
è Une liaison régulière et efficace est assurée avec la FSU 91. 
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Le lien avec les collègues

è Des bulletins syndicaux académiques 
sont envoyés plusieurs fois par an aux syndi-
qué-es ainsi que très régulièrement des mails 
pour des informations rapides ou urgentes et 
des enquêtes pour porter les problèmes de 
chaque établissement devant les instances 
concernées (DASEN, CG…).

è Des réunions et des stages (qui accueillent 
de plus en plus de collègues !) se tiennent plu-
sieurs fois par an pour informer les collègues 
et débattre avec eux : stages mutations (inter 
et intra), stages « Agir au CA », stages GPS, 
stages sécurité-responsabilité, stages bureau, 
AG départementale selon l’actualité…

Rencontres

Le SNEP-FSU-91 rencontre la Direction Académique en début d’an-
née scolaire afin de faire le point sur la rentrée en EPS (poste pour-
vus, Coordo et IMP, sections sportives…) et pour le sport scolaire 
(forfaits AS…)

Installations sportives

La subvention du Conseil Général pour la location des installations sportives mise en place suite à nos demandes est reconduite 
chaque année (environ 2 350 000 € par an). Le remboursement des transports pour le trajet collège-piscine des 6ème obtenu par 
le SNEP-FSU-91 est également reconduit chaque année.

Objectifs pour les trois 
prochaines années 

è La liaison avec les collègues est primordiale : les 
correspondant-es d’établissement doivent être renou-
velés dans les établissements où nous n’en avons plus. 
Le contact personnalisé sera privilégié, pour un meilleur 
échange des informations, et une connaissance accrue 
des problèmes rencontrés par chacun. Le secteur des 
lycées doit être sur ce point une priorité.

è Le dossier des installations sportives sera à 
suivre avec grande attention eu égard aux nouvelles 
politiques de financement concernant les dotations de 
fonctionnement collèges et lycées.

è Les stages de formation syndicale doivent s’ins-
crire dans la durée en tenant compte des avis des par-
ticipant-es.

è Le bureau départemental peut encore s’étoffer, par 
l’intégration de nouveaux collègues. La porte est évi-
demment ouverte à celles et ceux qui voudraient appor-
ter leurs propres expériences à nos actions syndicales.

è Nommer dans chaque district UNSS un référent 
SNEP-FSU pouvant intervenir selon l’actualité lors des 
réunions de district. 
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Bilan financier

A la rentrée 2016, les 42 sections sportives 
que compte notre département dans ses col-
lèges, ont vu leur subvention départementale 
diminuer de 50 % ! Difficile dans ces conditions 
de proposer un cadre sportif à la hauteur des am-
bitions que ne manquent pas de se fixer chaque 
année les équipes EPS encadrant ces sections 
sportives.

La qualité d’enseignement de l’éducation physique 
et sportive dans les 100 collèges de l’Essonne dé-
pend aussi des autres aides départementales : des 
crédits pédagogiques spécifiques à hauteur de 12 
euros par élève et une aide financière au transport 
vers les bassins nautiques pour faciliter l’acquisi-
tion du «Savoir Nager» en classe de 6ème. Nous 

devons rester vigilants pour que ces aides 
financières ne baissent pas !

Pour les lycées, prétextant que les dépenses de 
location des installations sportives 2015-2016 ont 
été de 20 % inférieures aux crédits prévisionnels, le 
Conseil régional d’Île-de-France annonce une 
enveloppe de crédits en baisse de 35% pour 
2016-2017. Une annonce à suivre et à prendre au 
sérieux. Le SNEP-FSU ne manquera pas de vous 
tenir informés sur cette question.

Concernant le sport scolaire et le soutien financier 
du département à l’UNSS 91, le SNEP-FSU 91 
souhaite également la poursuite d’un engagement 
fort et durable du Conseil départemental.

R A P P O R T  D ’ A C T I V I T E  E T  D ’ O R I E N T A T I O N  D U  S N E P  F S U  E S S O N N E

Diminution des aides financières 
pour la pratique sportive dans le second degré 

Le bilan fait apparaître 
une trésorerie saine. 
Le solde positif nous 
permet d’envisager le 
renouvellement de notre 
matériel informatique si 
nécessaire, de financer 
nos actions syndicales, 
d’aider la FSU 91 qui ne 
bénéficie plus de subvention 
du Conseil Général et de
participer à l’entretien et à 
la rénovation des locaux 
loués par le SNEP FSU 
académique.
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                           CONGRES DEPARTEMENTAL 

Lundi 12 décembre 2016, de 9h30 à 17h30
à la Maison des Syndicats d’Evry

Dans le cadre de la préparation du Congrès national du SNEP-FSU, seront prioritairement abordées : 
 

è L’EPS à nouveau en danger : que cache la suppression de la note spécifique d’EPS au DNB ? Comment les lycées sont-ils concernés ? 
Comment porter nos revendications ?

è Nouvelle carrière des enseignants (Parcours Professionnels Carrière et Rémunérations) : tout savoir, comprendre et débattre 
sur les changements qui vont concerner TOUS les enseignants d’EPS. Pour que chacun et chacune soit complétement 

informé(e) pour se faire son propre jugement et qu’ensemble on poursuive l’action pour de nouvelles avancées 
sur la base des revendications élaborées collectivement.

R A P P O R T  D ’ A C T I V I T E  E T  D ’ O R I E N T A T I O N  D U  S N E P  F S U  E S S O N N E

Liste départementale
présentée à l’initiative

d’Unité et Action

Éric OLIVERO 
Secrétaire départemental
(CTSD, FSU, CDUNSS)

Séverine BERTRAND 
Secrétaire départemental adjointe 

(Lycée, CDEN)

Jean-Marc CHEVENEMENT 
Trésorier départemental

Emmanuelle PERRET 
Commissaire Paritaire Prof EPS 

Comité Médical

Marine FAY
Commissaire Paritaire Prof. EPS 

Jean-Pierre NICAISE 
Secteur retraité 

Jacques RIGOLET
FSU

Jean SCHMITT 
Ancien Commissaire Paritaire 

retraité
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S t a g i a i r e s

Audience au rectorat du 3 novembre 2016 !
Cette audience faisait suite à notre courrier du 12 septembre faisant état des problèmes rencontrés par les stagiaires lors de leur 
affectation et de leur prise de fonction. Etaient présents le DRH (directeur des ressources humaines) du rectorat, le responsable 
de la DPE (division des personnels enseignants), la responsable de la DOS (division de l’organisation des services), le Doyen des 
IA-IPR et pour le SNEP-FSU Versailles : Maud Istria, Bruno Maréchal et Mélanie Peltier

Concernant les supports stagiaires

a Constat : 15 postes ont été  bloqués 
pour servir de « supports stagiaires » au 
mouvement intra académique en juin 2016 
alors le SNEP-FSU Versailles avait identifié 
25 BMP pouvant accueillir des stagiaires 
EPS et en avait informé le rectorat. Les ater-
moiements et les variations constatés dans 
le choix des établissements devant accueillir 
des stagiaires, l’absence de démarche pour 
recueillir, en amont, l’accord des équipes 
et des tuteurs volontaires, la non prise en 
compte de l’avis de certaines équipes EPS 
ont généré des difficultés tant au plan de l’or-
ganisation de l’EPS et du sport scolaire que 
des personnels.
a Demandes du SNEP FSU Versailles :
n un groupe de travail, après les déci-

sions des Conseils d’Administration des 
EPLE relatifs à la Dotation Globale Horaire 
et en amont de l’ouverture de la phase intra-
académique du mouvement. Ce groupe de 
travail aurait pour mission d’établir une liste 
assez large d’établissements suscep-
tibles (avec des tuteurs volontaires) d’ac-
cueillir des enseignants d’EPS stagiaires. 
Cette liste serait ensuite soumise au corps 
d’inspection pour validation. 
n pas de postes berceaux nécessitant 

de couper en 2 un poste complet : un 
support stagiaire + le complément assuré 
par un TZR, ce qui entraîne trop souvent la 
fermeture d’une AS dans l’établissement.
Nous pensons à l’inverse du corps d’inspec-
tion que qu’il est préférable que les équipes 
s’organisent à priori pour accueillir un sta-
giaire surtout si il existe un BMP suffisant et 
ce même si ensuite le poste berceau n’est 
pas utilisé.

Concernant les vœux d’affectation 
sur le serveur ALADIN

a Constats : en juillet 2016, le serveur 
ALADIN ne permettait aux stagiaires affectés 

dans l’académie de Versailles que de hiérar-
chiser les 4 départements.
a Demandes du SNEP-FSU Versailles : 
que les intéressés puissent formuler des préfé-
rences, en complément de leurs vœux géo-
graphiques.
a Réponse des services de la DPE : ils 
ont fait évoluer le serveur ALADIN, il sera dé-
sormais possible pour les futurs stagiaires de 
demander des préférences géographiques 
en plus de la hiérarchisation des quatre 
départements afin de préciser ses vœux 
d’affectation.

Les informations au moment 
de l’affectation 

a Constats : les stagiaires n’ont eu 
connaissance que de leur établissement d’af-
fectation et de leurs classes le 19 juillet 2016.
a Demandes du SNEP-FSU Versailles : 
que les stagiaires puissent avoir connaissances 
de la programmation des activités, du nom et 
des coordonnées mail de leur tuteur pour pou-
voir anticiper leur rentrée.
a Réponse du DRH du rectorat : il a 
demandé à ses services de communiquer 
aux stagiaires en plus de l’établissement 
d’accueil et de ses niveaux de classe, le mail 
du coordonnateur des APSA afin que les sta-
giaires puissent s’informer de la programma-
tion des APSA et autres informations.

Les affectations dans les ESPE 

a Constats : les stagiaires ayant fait leur 
première année de Master (M1) dans une des 
Universités de notre académie ont vocation à 
y préparer leur M2, les difficultés constatées 
concernent essentiellement les stagiaires qui 
arrivent d’autres académies que celle de Ver-
sailles. Nombre d’entre eux ont été affectés 
à l’ESPE d’Evry (91), y compris quand leur 
établissement de stage se trouve dans le Val 
d’Oise. Une telle situation est préjudiciable 
pour n’importe quel stagiaire, qu’il ou elle soit 

ou non originaire de l’académie de Versailles.
a Demandes du SNEP-FSU Versailles : 
n que les affectations établissement de 

stage / ESPE soient géographiquement com-
patibles : on ne peut ignorer la réalité de notre 
académie et de la région parisienne, tant du 
point de vue des transports, des trajets et du 
logement.
n que soit ouvert plus de places sur l’ESPE 

de Nanterre ou que leur soit laissé la possi-
bilité de s’inscrire sur les ESPE de Créteil ou 
de Paris en fonction des places disponibles. 

Le corps d’inspection considère par ailleurs 
que les stagiaires ne doivent pas participer 
aux actions de FPC (formation profession-
nelle continue) de manière à assurer leur 
mission face aux élèves dans leurs établis-
sements.

Mélanie et Maud

Dernière minute !

Le SNEP-FSU tient à dénoncer les choix 
du rectorat concernant l’information sur les 
mutations inter académiques. Alors que les 
années précédentes, il proposait une demi 
journée d’information sur ce thème à tous 
les stagiaires, il a décidé cette année de la 
supprimer et de la remplacer par une réunion 
de deux heures en soirée ! Cette réunion ne 
peut être considérée comme de la formation 
obligatoire car en dehors du temps de travail ! 
De plus, les stagiaires ont parfois été pré-
venus le mercredi matin pour le jeudi soir ! 
Nous sommes scandalisés par cette façon 
de faire et par le manque de respect pour les 
fonctionnaires stagiaires. En effet, comment 
s’organiser avec des délais aussi courts ! La 
mutation est un moment important dans une 
carrière et doit faire l’objet d’une information 
de qualité !  
C’est pourquoi le SNEP-FSU organise 
une formation spéciale stagiaire le jeudi 
1er décembre au collège Pergaud de Mau-
repas.
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Une rentrée 2016 chargée
et 2017 qui arrive à grand pas… 

Quand TZR et congrès riment avec succès : 34 TZR pré-
sents à Arcueil le 27 septembre 2016, où les objectifs de cette 
journée semblent avoir été atteints : réfléchir et s’informer sur 

la fonction, l’importance et les droits et devoirs des TZR, analyser les 
conditions de rentrée et d’accueil des TZR dans l’académie, partager 
les expériences de chacun et essayer d’apporter des conseils et des 
réponses, et poursuivre la construction des revendications.

Mauvais traitements… : comme l’an dernier les salaires de sep-
tembre de certains néo-titulaires ont été basés sur l’échelon 1 au lieu 
d’être basés sur l’échelon 3.
Au niveau national, le SNEP-FSU est intervenu auprès du cabinet de 
la Ministre et au niveau académique, les sections du SNEP-FSU ont 
interpellé les rectorats. 
Les disparités de salaires proviendraient d’un problème de logiciel...
Précisons que l’avancement à l’échelon 3 est automatique dans le 
cadre de la titularisation. Cet avancement doit se retrouver, de fait, 
sur vos bulletins de paye dès le mois d’octobre 2016 (avec effet ré-
troactif à compter du 01/09/2016). De plus, les différentes indemnités 
financières (HSA, Indemnité de professeur principal, prime d’entrée 
dans le métier, ISSR pour les TZR, etc...) devraient être versées à 
partir de novembre. Soyez vigilants ! 
En cas de problème, n’hésitez pas à vous manifester en écrivant à 
l’adresse suivante s3-versailles@snepfsu.net ! 

Mouvement inter, ça urge ! La campagne se termine. Pensez à 
finaliser vos demandes avant le 6 décembre 2016 !

TZR et déplacements, ça se monnaie… 
n TZR affecté en suppléance hors de l’établissement RAD, vous 
devez percevoir l’Indemnité de Sujétions Spéciales de Remplace-
ment (ISSR).
n TZR affecté(e) pour la durée de l’année scolaire sur un ou plu-
sieurs établissements situés dans une ou plusieurs communes dis-
tinctes de la commune du RAD, si vous êtes amené(e)s à vous dé-
placer hors des communes de résidence administrative et familiale, 
vous devez être indemnisé(e)s des frais de transport et parfois de 
repas. Si des indemnisations ne vous ont pas été versées, contactez 
le service juridique du SNEP-FSU à l’adresse suivante : 
jean.fayemendy@snepfsu.net afin que nous puissions vous aider 
dans vos démarches. 

A la pêche aux infos ! Vous êtes à l’heure actuelle plus de 270 
TZR et néo-titulaires à suivre le groupe facebook « TZR et néotit 
EPS acad de Versailles ». Ce groupe est le vôtre alors continuez à 
le faire vivre.
Allez également voir le nouveau site internet du SNEP-FSU l’acadé-
mie de Versailles où vous trouverez nombre d’informations utiles : 

http://www.snepfsu-versailles.net
Si certains sont intéressés, vous pouvez vous abonner dans l’onglet 
« fil info » à notre lettre d’infos. La liste de diffusion ouverte à tous est 
gratuite et entièrement sécurisée. Elle vous permet d’être tenu(e)s 
informé(e)s par mail des dernières mises à jour du site chaque lundi. 
Pour la recevoir, il suffit de vous abonner en laissant votre adresse 
mail.

La cotisation…c’est maintenant ! C’est le moment de vous (re)
syndiquer en cette fin d’année si ce n’est pas déjà fait. C’est grâce 
aux cotisations que le SNEP-FSU fonctionne, propose des stages, 
fait des publications, vous accompagne et fait avancer l’EPS et le 
sport scolaire au quotidien ! La cotisation est fonction de votre caté-
gorie et de votre échelon. Le coût réel est très bas puisque 66% sont 
déductibles des impôts, soit un coût de seulement 48 euros à l’année 
pour un néo-titulaire. C’est vraiment le moment d’entrer dans le jeu 
avec le SNEP-FSU Versailles !

Magali 

Jeunes collègue et notation administrative :
 gare aux injustices !…

La campagne de notation administrative sera ouverte dé-
but janvier 2017.
En tant que TZR, c’est le chef d’établissement de ratta-
chement administratif qui est responsable de la notation. 
Si vous avez été affecté à l’année et/ou effectué des sup-
pléances en dehors de l’établissement de rattachement, il 
doit impérativement recueillir les avis des chefs d’établisse-
ment. Une fiche de notation provisoire vous est soumise et 
permet au chef d’établissement 
« d’engager le dialogue avec les personnels notés » (appré-
ciation, critères d’appréciation, et note). Une fois la propo-
sition du chef d’établissement arrêtée, chaque enseignant 
doit signer la fiche de notation définitive. En cas de désac-
cord vous pouvez formuler des observations sur la fiche. 
Ensuite le Recteur arrête une note. Si la note est changée, 
vous recevez une nouvelle fiche de notation courant mars. 
Vous pouvez contester la note arrêtée par le Recteur en 
faisant une requête expresse à cet effet afin que la CAPA 
examine votre recours. Dans ce cas, envoyez le double de 
vos courriers sur corpo-versailles@snepfsu.net pour que 
l’on puisse défendre votre situation lors de la CAPA.
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S p o r t  s c o l a i r e

Des avancées et des inquiétudes...

Sur le plan National

n Décret du 7 mai 2014 et note de service 
du 28 mai 2014 qui ont permis statutairement 
à tous les collègues EPS, TZR compris, 
d’avoir l’assurance du forfait de 3h dans leur 
service hebdomadaire. 

n La coordination de district a été offi-
ciellement reconnue (Décret du 7/05/2014 
et note de service paru au BO du 29/05/2014) : 
dans l’académie de Versailles, les moyens de 
fonctionnement des districts, qui sont calcu-
lés désormais en IMP, ont été reconduits en 
respectant les volumes existants. Le recteur 
s’est engagé à maintenir au même niveau 
ces moyens (251 IMP pour l’année scolaire 
2015-2016). 

n Les DDUNSS et DRUNSS ont été réin-
tégrés à l’Education Nationale, sous la 
responsabilité des recteurs (DRUNSS) et 
DASEN (DDUNSS) 

n La subvention du MEN est passée de 
1,4M en 2013 à 2,6M en 2014 et maintenue 
à la même hauteur en 2015. 

n Les crédits d’animation sont en hausse 
depuis 3 ans. 

n Le prix de la licence n’a pas augmenté 
pas pour l’année 2015-2016. 

n Les AS des collèges REP+ et des LP de 
l’Education prioritaire ont vu le coût de leur 
contrat diminué et divisé par 2 à la rentrée 
2015.

n Les nouveaux statuts de l’UNSS votés 
en novembre 2014 sont parus au décret du 
29 juin 2015. 

n Les bacheliers de la filière profession-

nelle ont accès, depuis la session 
2016, à l’épreuve facultative EPS 
qui vient d’être créée. Cela concer-
nera les lauréats de podiums des 
championnats de France UNSS et 
jeunes officiels nationaux et internationaux. 

Dans notre académie 

n Elections UNSS : Lors des dernières 
élections des représentants-es des AS, 
toutes les listes départementales soutenue 
par le SNEP-FSU « Le Sport Scolaire : un 
droit pour toutes et pour tous » ont été réé-
lues. 

n Concernant les postes de cadres 
UNSS dans l’académie de Versailles, nous 
nous réjouissons de la création du poste 
de DRA (portant à 4 le nombre de cadres 
UNSS au niveau régional) et de la création 
de poste de DDA au service départemental 
de l’Essonne (rentrée 2016). Le SNEP-FSU 
est régulièrement intervenu pour souli-
gner la charge de travail de nos collègues, 
directrices, directeurs et adjoints du service 
régional et des services départementaux de 
l’UNSS. 

n Sur la question des clés de répartition 
des moyens en IMP allouées pour les coor-
donnateurs de district entre les 4 départe-
ments de l’académie, le SNEP-FSU a partici-
pé activement aux discussions. Nous avons 
défendu l’idée que les fonctions de coordo-
nateurs de district devaient être reconnues 
et rémunérées à leur juste valeur quel que 
soit les départements. Nous  continuons de 
demander que chaque district UNSS puisse 
bénéficier de 4 IMP. 

n Refus d’assumer la Présidence de l’AS : 
le Recteur s’est engagé à contacter les éta-
blissements concernés et une circulaire a 

été envoyée aux CE au mois de mai 2015 
rappelant le cadre général qui organise le 
sport scolaire dans les établissements sco-
laires du second degré (notamment sur la 
Présidence de droits des CE).

n Faire vivre la démocratie dans les ins-
tances de l’UNSS : le SNEP-FSU reste atta-
ché à ce que les CRUNSS et les CDUNSS, 
instances indispensables et incontournables 
de la vie démocratique de l’UNSS soient réu-
nis 2 fois par année scolaire Nous sommes  
intervenus auprès du Recteur et des DASEN 
lorsque les dispositions règlementaires en 
la matière n’ont pas été respectées comme 
cela a été le cas pour le 2ème CDUNSS 
dans le 92 en 2016.

n Journées bilan de l’UNSS :
Le SNEP-FSU est tout à fait convaincu que 
ces temps, d’échanges, de débats, de propo-
sitions sont indispensables au bon fonction-
nement du service public du sport scolaire 
dans notre académie. Afin de coller au plus 
prêt des préocupations des acteurs du sport 
scolaire, nous pensons que les enseignants 
d’EPS animateurs d’AS doivent pouvoir bé-
néficier du temps nécessaire à la production 
d’un travail collectif ambitieux et de qualité et 
que cela ne peut raisonnablement se faire en 
un seul jour. 
Nous avons enfin regretté que les journées 
bilan n’aient pas eu lieu dans le 92 en 2016 
et nous avons dénoncé le passage de 2 
journées à 1 journée dans le 78 en 2016 en 
demandant que la 2ème journée soit rétablie 
en 2017. 

Jérome et Marc
Représentants titulaires au CRUNSS

Avec plus d’un million de licencié-es le sport scolaire en France se porte 
bien. Grâce aux actions menées ces dernières années sous l’impulsion 
du SNEP-FSU aux côtés de la profession, le sport scolaire a connu des 
avancées importantes...
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E q u i p e m e n t s

Budgets en baisse pour les lycées

Une certaine reconnaissance

Nos interventions régulières auprès de la Région (mandature précé-
dente) collectivité en charge des lycées, avaient abouti à une recon-
naissance de l’EPS et du sport scolaire. Les crédits de location sont 
passés de 4,70 euros / élèves à 8 euros en 2013. Depuis nos réfé-
rentiels ont été pris en compte comme repères pour le financement 
des communes qui mettent à disposition des équipements sportifs 
pour les lycées. L’inscription dans le Plan prévisionnel d’investisse-
ment (PPI) 2012/2022 de mesures spécifiques, ont été inscrites (5 
opérations pour des équipements intra-muros, reconnaissance de 
82 lycées reconnus comme prioritaires pour la construction d’instal-
lations sportives à hauteur de 80 millions). L’obstacle principal étant 
la hauteur des budgets votés.
Du côté de l’Education Nationale (Recteur, Dasen, IA-IPR) qui a 
la responsabilité des programmes, nous ne pouvons que déplorer 
l’absence de soutien et de prise de position.

Depuis décembre 2015, une nouvelle majorité dirige la Région Ile de 
France. Le budget lycée ayant été préparé par la précédente manda-
ture, le budget 2017 pour les lycées est donc le 1er de cette nouvelle 
mandature. 

Budget de fonctionnement 2017 : 
une attaque sans précédent pour l’EPS !

Les mesures prises par la Région IDF dans le cadre de la dotation 
globale de fonctionnement des lycées (DGFL 2017) constituent une 
attaque sans précédent pour l’EPS.

La Région a décidé de baisser les crédits de location des ins-
tallations sportive de 35%. Cette dotation passe de 1,453 millions 
d’euros pour les 471 lycées d’Île-de-France (année 2016) à 951 257 
euros pour 2017. Selon la Vice-Présidente en charge des lycées, les 
dépenses de location pour l’année scolaire 2016/2017 auraient été 
de 1,453 millions d’euros (enquête faite auprès des établissements), 
soit une somme inférieure de 20 % aux dotations allouées. Cela ne 
justifie pas la baisse programmée de 35% ! La dotation resterait à 8 
euros / élève mais serait plafonnée aux dépenses !

Or nous savons que, certains lycées doivent prendre sur leur fonds 
propres pour payer les locations, d’autres renoncent à louer car leur 
dotation « location » est insuffisante. Les interventions et questions 
formulées lors du CIAEN sont restées sans réponse. Alors qu’aucune 

étude des besoins n’a été faite, les 500 000 euros « économisés » 
sont reversés pour les dépenses de viabilisation...
Alors qu’il y a pénurie d’installations sportives en Île-de-France, de 
piscines notamment, les moyens sont insuffisants pour louer les ins-
tallations sportives, organiser les transports, acheter le matériel. Le 
SNEP-FSU estime que cette décision va se traduire par une dégra-
dation des conditions d’enseignement et de pratique pour l’EPS en 
lycée. 

Des projets inquiétants et inadaptés

La Région annonce un plan « Sport Oxygène » qui permettra de 
développer la pratique du sport hors des stades, partout où cela est 
possible.
Elle lancera également une expérimentation de salles non normées 
pour faire tomber l’un des obstacles à l’accueil des enfants au sein 
des clubs dans certains sports de salle, faute de créneaux horaires 
suffisants dans les installations sportives municipales. 

Extrait des annonces : « Ces salles de sport expérimentales non 
normées dont les dimensions réduites au regard des exigences des 
fédérations sportives relatives aux pratiques compétitives, autorise-
ront, grâce à un coût beaucoup plus abordable, un maillage resserré 
d’implantations dont les caractéristiques seront adaptées aux pra-
tiques des enfants, en club et en EPS ».

La Région prétend également qu’elle favorisera  la création de sec-
tions sportives dans les lycées afin de permettent aux élèves volon-
taires de se perfectionner dans une discipline sportive (6 à 8 heures 
/ semaine).
Rappelons simplement, que la création de sections sportives ne fait 
pas partie de ses compétences mais qu’elle a la responsabilité de 
prévoir les installations sportives nécessaires à la réalisation des 
programmes d’EPS. 

Perspectives : poursuivre notre stratégie d’intervention pour obte-
nir des budgets adaptés aux besoins.
Sur la base de ses outils revendicatifs et de son expérience, le 
SNEP-FSU poursuivra son activité revendicative.
Il interviendra encore auprès des décideurs, informera les collègues 
par, la mise en place de stage syndicaux, en se déplaçant dans les 
établissements pour aider les collègues à préparer leur dossier et 
interpeller les élus. 

Patrick

Le SNEP organise son activité pour faire évoluer les conditions d’enseignement. Nous avons ainsi publier des référentiels, fruit 
d’un travail de terrain, afin de proposer des équipements adaptés à l’enseignement de l’EPS, du sport scolaire et aussi aux autres 
pratiquants. Ces productions constituent de précieux outils. Liées à l’activité revendicative des collègues et du SNEP, elles ont 
permis que des constructions d’installations sportives se réalisent (voir site national du SNEP).




